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n° 282 934 du 10 janvier 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Maître M. SAMPERMANS, avocat, 

Koningin Astridlaan 46, 

3500 HASSELT, 

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 septembre 2021 par X, de nationalité marocaine, tendant à l’annulation 
de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise 
le 29 juin 2021. 
 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 6 octobre 2021 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Vu la demande d’être entendu du 25 octobre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 20 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me M. SAMPERMANS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a mis fin au droit de séjour de plus de trois mois du 

requérant, décision assortie d’un ordre de quitter le territoire, en application de l’article 47/4 de la loi du 

15 décembre 1980 et de l’article 7, alinéa 1er, 2° de cette même loi. 

 

2. Le requérant prend un moyen unique de la violation des articles 8 et 13 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ( ci-après CEDH) ; 14, § 1er, du 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; 10, 11, 149, 159 et 191 de la Constitution belge ; 

42septies, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 ; des  principes généraux de bonne administration, 



 

CCE X - Page 2 

du devoir de diligence, du droit d’être entendu ainsi que de l’article 47/1, 1er, lu en combinaison avec 

l’article 47/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.   En ce que le requérant invoque une violation de l’article 13 CEDH, de l’article 14, § 1er, du Pacte 

international relatif aux droit civils et politiques, des articles 10, 11, 149, 159 et 191 de la Constitution 

belge et du principe de bonne administration, il lui appartient non seulement de désigner la règle de droit 

ou le principe violé mais également la manière dont il l’aurait été, quod non in specie. Dès lors, en ce 

qu’il est pris de la violation de ces dispositions et principe, le moyen est irrecevable. 

 

Ainsi, concernant la méconnaissance de l’article 13 de la Convention européenne précitée, ce grief n’est 

pas fondé dès lors que le requérant ne prétend pas qu’il aurait été empêché d’introduire le présent 

recours.   

 

Quant à la méconnaissance du principe de bonne administration, le requérant n’a pas identifié le 

principe de bonne administration qu’il estime méconnu. Or, dès lors qu’il n’a pas de contenu précis, il ne 

peut, à lui seul, fonder l’annulation de l’acte attaqué.   

 

Enfin, s’agissant de la méconnaissance de l’article 42septies, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, 

cette disposition a été abrogée par l’article 23 de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 

décembre 1980 de sorte que cet aspect du moyen manque en droit. 

 

3.1. Pour le surplus du moyen unique, l’article 47/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

« A moins qu’ils soient eux-mêmes citoyens de l’Union et qu’ils bénéficient à ce titre d’un droit de séjour 

visé à l’article 40, § 4, le ministre ou son délégué peut mettre fin à leur séjour dans les cinq années 

suivant la reconnaissance de leur droit de séjour lorsque :  

1° le membre de la famille visé à l’article 47/1, 1°, n’entretient plus de relation durable avec le citoyen de 

l’Union qu’il accompagne ou qu’il rejoint;  

[…]  

Lors de la décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour 

de l’intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume, et de l’intensité de ses liens avec 

son pays d’origine ». 

 

L’étranger qui invoque le droit de s’établir en Belgique en qualité de partenaire (non visé à l’article 40bis, 

§ 2, 2°) d’un citoyen de l’Union est soumis à diverses conditions, notamment celle de la preuve de 

l'existence d'une relation avec le citoyen de l'Union qu'il veut accompagner ou rejoindre ainsi que de son 

caractère durable. 

 

Quant à l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité, elle n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de motivation formelle 

n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 2001, n° 97.866). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en 

outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344). 

 

3.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a sollicité le séjour en tant que 

partenaire d’un Belge dans le cadre d’une relation durable en date du 8 octobre 2019 et a été mis en 

possession d’une carte F en date du 8 mai 2020, laquelle était valable jusqu’au 22 avril 2025. 
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Il ressort des informations contenues au registre national et au dossier administratif que le requérant a 

vécu avec sa partenaire belge du 10 avril 2019 au 7 août 2020. Il ne ressort aucunement des termes du 

recours que le requérant conteste qu’il ne vit plus à la même adresse que sa partenaire.  

Constatant cette absence de vie commune, la partie défenderesse a sollicité du requérant, par un 

courrier du 26 mai 2021, la communication d’éléments en vue d’évaluer sa situation avant qu’il ne soit 

mis fin à son séjour. Il ressort de l’acte querellé ainsi que du recours que le requérant a répondu à ce 

courrier et a produit un certain nombre de documents supplémentaires en vue d’étayer sa situation.   

 

En ce que le requérant prétend que l’article 47/4, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 n’exige 

pas qu’il vive avec son partenaire pour considérer qu’il existe une relation durable, la disposition 

précitée indique que le requérant doit, pour avoir le droit de s’établir en Belgique, fournir la preuve de 

l'existence d'une relation avec le citoyen de l'Union ainsi que de son caractère durable. Or, le fait pour le 

requérant d’avoir déménagé peu de temps après avoir obtenu son titre de séjour et le fait qu’il existe 

une demande de mariage auprès de l’administration communale avec une autre personne au moment 

de la prise de l’acte litigieux sont des indices de l’absence de relation durable entre le requérant et sa 

partenaire. Dès lors, par ce courrier du 26 mai 2021, la partie défenderesse a offert la possibilité au 

requérant de faire valoir tous les éléments qu’il jugeait utiles en vue de maintenir son droit de séjour, 

dont notamment la preuve de la relation durable avec son partenaire, [J.A.], ce qu’il n’a pas produit en 

l’espèce. En outre, il apparaît que le requérant ne conteste pas réellement le constat selon lequel le lien 

familial avec sa partenaire de fait ne serait plus d’actualité. Dès lors, il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse d’avoir estimé que le requérant ne remplissait plus les conditions requises pour son 

séjour. 

 

En ce que le requérant prétend que la partie défenderesse était tenue de prendre en considération 

l’ensemble des circonstances concrètes de sa situation et de les examiner, cette dernière a bien pris en 

considération tous les éléments produits par le requérant à l’appui du courrier du 26 mai 2021, ainsi que 

cela est requis par l’article 47/4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et a procédé à une analyse 

complète de ceux-ci tel qu’il ressort longuement de la motivation de l’acte entrepris et contrairement à ce 

que prétend le requérant en termes de requête. Celui-ci indique avoir apporté des preuves de son 

travail, des témoignages relatifs à son intégration et le fait qu’il disposait de moyens suffisants en 

Belgique, éléments qui ont tous été appréciés par la partie défenderesse, le requérant ne démontrant 

pas l’existence d’une quelconque erreur d’appréciation dans le chef de cette dernière de sorte qu’elle a 

analysé sa situation avec soin. 

 

En ce que le requérant semble invoquer une violation du droit à être entendu alors que l’exercice de 

celui-ci lui aurait permis de faire valoir son point de vue avant l’adoption de l’acte attaqué, il n’a pas 

intérêt à ce grief dès lors qu’il reconnait, en termes de recours, qu’il a été interpellé par la partie 

défenderesse par un courrier du 26 mai 2021 et qu’il a déposé des pièces en réponse à ce courrier en 

vue de faire valoir tous les éléments qu’il a jugé utiles au maintien de son droit de séjour. Il ne peut dès 

lors être question d’une quelconque méconnaissance du droit à être entendu.    

 

Enfin, s’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, en ce que le requérant a le centre de ses 

intérêts sur le territoire belge, il lui appartient dans un premier temps d’établir l’existence une vie privée 

et familiale sur le territoire belge. 

 

Or, il ressort des informations contenues au dossier administratif que ces dernières ne sont pas 

démontrées. Ainsi, s’agissant de la vie familiale du requérant, il ressort effectivement, à l’instar des 

propos de la partie défenderesse dans l’acte litigieux, que « vu que les intérêts familiaux de la personne 

concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions légales prévues à l’article 47/4 de la 

loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits de l’Homme a jugé que « les rapports entre 

les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée 

l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Cour 

EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). En effet, la vie familiale entre Monsieur J. K., A. 

(NN […]) et l’intéressé est inexistante. Bien qu’il existe une fiche de signalement en vue mariage a été 

établie à Anvers avec Madame R. H. (NN …), l'intéressé n’est pas domicilié avec cette personne. Les 

éléments du dossier n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. En 

outre, rien n’indique que la relation entre les personnes concernées ne peuvent se poursuivre en dehors 

du territoire belge ». Concernant sa vie privée, il est précisé que « Les déclarations sur l’honneur de 

tiers n’ont qu’une valeur déclarative et à défaut d’être accompagnées de documents probants, elles ne 
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permettent pas d’établir que l’intéressé est intégré socialement et culturellement ». Ces constats n’ont 

nullement été valablement remis en cause par le requérant de sorte qu’il ne peut aucunement être 

question d’une violation de l’article 8 de la Convention européenne précitée. 

 

4.       Entendu à sa demande expresse à l’audience du 20 décembre 2022, le requérant se borne à 

affirmer qu’il estime que l’acte attaqué causerait une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

Ce faisant, il se limite à une affirmation péremptoire et non étayée et ne précise même pas en quoi 

consisterait la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH. Par ailleurs, il n’indique pas en quoi les 

constats posés par l’ordonnance précitée du 17 octobre 2022 ne seraient pas fondés ni ne précise en 

quoi la motivation de l’acte querellé serait insuffisante à cet égard.  

 

Dès lors, le requérant ne conteste donc pas valablement les motifs retenus par le Conseil, dans 

l’ordonnance susvisée adressée aux parties, et démontre l’inutilité de sa demande d’être entendu et, 

partant, l’abus de la présente procédure. 

 

5.        Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

6.        Au vu de ce qui précède, il y a lieu de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 

 


